
Consignes écrites de sécurité 

Contexte réglementaire : les consignes écrites ont 

été modifiées par la nouvelle réglementation ADR 

2009.  Ainsi il n’existe plus qu’un seul modèle défini 

dans l’ADR. Le transporteur devra remettre à son 

chauffeur ou à l’équipage du véhicule avant le départ 

une consigne dans une langue qu’il(s) save(nt) lire et 

comprendre.  Il doit vérifier que chaque membre 

est capable de comprendre et respecter correcte-

ment ces consignes. Elle doivent être à portée de 

main, donc à l’intérieur de la cabine. 

• En français 

• Support Vinyle indéchirable et très résistant 

• Format A4 fermé et A3 ouvert 

• Conformes à l’ADR 2009 

• Autres langues : nous consulter 

• Pour connaître tous nos produits (étiquettes 

de danger, ouvrages réglementaires, 

logiciels) : http://www.gmjphoenix.com 

NOUVEAUTÉ ADR 2009 

POUR LES COMMANDER : 
INFO@GMJPHOENIX .COM 

Réf 46453 

PUHT 

De 5 à 9 ex 9 à 19 ex 20 ex 
et + 

Quantité 
commandée 

Consignes écrites en fran-
çais support plastique indé-
chirable 4 pages A4 

5 € 4.50 € 3 € 

  

Tarif 2009, TVA en sus 19.6%, minimum de facturation : 20 euros HT, Franco de port en France métropolitaine à partir 
de 450 euros HT de commande. Règlement à 30 jours. 


